
1/1

ART. 4 N° 3650

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mars 2013 

SÉCURISATION DE L'EMPLOI - (N° 847) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 3650

présenté par
Mme Louwagie, M. Cherpion, M. Tian, M. Lazaro, M. Decool, Mme Genevard, M. Hetzel, 

M. Perrut, M. Sturni, Mme Marianne Dubois, Mme Pons, M. Bonnot, M. Mathis et Mme Poletti
----------

ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 43 à 57.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La base de données économiques et sociales prévue à ce même article 4 alinéa 15 prévoit de faire 
état d’un ensemble d’informations mises à la disposition du comité d’entreprise.

Cette base, mise à jour, comporte une rubrique relative aux flux financiers à destination de 
l’entreprise, notamment aides publiques et crédits d’impôts.

Aussi, il n’y a pas lieu, d’une part de cibler particulièrement le crédit d’impôt compétitivité emploi, 
et d’autre part, de mettre en place un dispositif particulièrement lourd, complexe, et sans intérêt 
particulier.

La procédure mise en place, prévue dans les entreprises de moins de 50 salariés au vu de l’alinéa 56 
établit dans les PME une contrainte administrative, rajoutant aux multiples charges administratives 
une charge supplémentaire.

Il parait nécessaire de mettre fin à l’inflation législative et réglementaire. Tel est l’objet du présent 
amendement. 


